
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 
Grand Est 

Avis DEP n° 2019 - 22

Avis direct 
(expert délégué)

Date : 23/04/2019

Objet : Capture à des fins scientifiques 
d’Amphibiens protégés par le CPIE du Pays 
de Soulaines.

Avis : Favorable avec 
recommandations

Contexte

Le  Centre  Permanent  d’Initiatives  pour  l’Environnement  du  Pays  de  Soulaines a  déposé  une
demande de dérogation aux interdictions au titre des espèces protégées portant sur des opérations de
capture/relâcher dans le cadre d’un projet d’inventaires d’espèces protégées.

Les espèces animales concernées sont tous les amphibiens présents en région Grand Est listés par
l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection à l’exception des espèces listées par l’arrêté du 9
juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d’extinction en France et
dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département.

La demande déposée concerne l’obtention d’une dérogation pour les opérations de capture/relâcher
et de transport d’animaux morts pour la période 2019-2021 sur les départements suivants :

• Ardennes (08) ;
• Aube (10) ;
• Marne (51) ;
• Haute-Marne (52) .

La demande est accompagnée de documents cerfa n° 13616*01 et cerfa 11629*02 .

- Mise en œuvre des opérations :

• Amphibiens (capture et relâcher):
• Urodèles : Mise en place de nasses flottantes ou immergées.
• Anoures : Captures et relâchers immédiats sur place.

Questions au CSRPN 

L’avis du CSRPN est sollicité sur les questions suivantes :
-  L’opération  projetée  remet-elle  en  cause  le  bon  accomplissement  du  cycle  biologique  des
spécimens des espèces nommées ?
- L’opération projetée nuit-elle au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations
de ces espèces dans leur aire de répartition naturelle ?

Supports de réflexion 




